
 
Ordre du jour :  

- Réunion publique : présentation de la déclinaison du projet d’aménagement et de 
développement durables (PADD) au sein des différentes pièces règlementaires (zonage, 
règlement écrit). 

 
 
Synthèses des points d’échange : 
Après introduction des élus, une présentation du projet ainsi que sa déclinaison règlementaire a été 
réalisée par le bureau d’étude VE2A. A la suite de cette présentation, plusieurs questions et échanges 
ont émergées, dont voici ci-après les éléments clés. 
 

- Des précisions ont été apportées sur le principe du « zéro artificialisation nette » pour rendre 
compte de l’impact des aménagements des prochaines années sur les possibilités 
d’aménagements qui resteront alors les années qui suivront.  

-  
- L’augmentation des densités et l’évolution attendue des nouvelles formes d’habitat 

(logements intermédiaires, petits collectifs) sont-ils synonymes d’augmentation des hauteurs 
des logements dans les quartiers d’habitats ?  

o Le projet soutenu par les élus est d’organiser les densités au sein de la commune afin 
de les rendre acceptables et cohérentes avec les formes bâties alentours. Ainsi sur les 
secteurs de projets les densités varient entre 30 logements/ ha et 50 logements/ha. 
La hauteur des constructions à venir devra s’inscrire dans les hauteurs actuelles déjà 
présentes dans la commune. Les hauteurs ne seront donc pas plus importantes malgré 
la densité augmentée sur certains quartiers.  

 
- Le PLU ne devrait-il pas prévoir un stationnement complémentaire aux abords du stade pour 

répondre aux besoins lors des manifestations notamment ?   
o Les réflexions sont effectivement en cours sur ce sujet, pour réserver un espace et 

l’aménager dans le temps du PLU et ainsi éviter de conclure des arrangements avec 
des riverains pour assurer ce stationnement.   

 
- De manière générale, les questions du stationnement ont-elles été abordées dans les 

réflexions (problème de stationnement aux abords du Chef-lieu par exemple) ? Peut-on 
imposer la création de stationnements dans les nouveaux projets ?  

o Les questions du stationnement font effectivement parties des réflexions 
d’aménagement. A ce titre, plusieurs terrains vont faire l’objet de réservation 
(emplacements réservés) pour assurer la création de nouveaux stationnements. En 
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compléments, et dans la poursuite de ce qui est déjà réalisé avec le PLU actuel, un 
nombre de places de stationnement est imposé au sein des parcelles en fonction de 
l’envergure des projets pour éviter le report des voitures sur les espaces publics.  

 
- Les capacités futures de la ressource en eau ont-elles été questionnées par rapport au nombre 

de logements nouveaux projetés ?  
o Plusieurs éléments sont effectivement étudiés, à savoir les questions d’interconnexion 

avec les communes voisines, l’association avec la CCPEVA ayant la compétence en 
matière de gestion de l’eau, la protection des périmètres de captages pour éviter toute 
altération de la ressource, un regard sur les capacités des réseaux propres à la 
commune afin d’adapter le zonage sur certains secteurs.  
En complément, le règlement écrit va être renforcé pour imposer au sein des nouveaux 
projets la réalisation à minima de cuves de récupération des eaux de pluie et inciter 
par ailleurs à la création de cuve enterrée pouvant permettre l’alimentation de 
l’habitat pour les eaux des sanitaires, afin de limiter les pressions sur la ressource en 
eau.  
Le PLU intègrera également de manière explicite des règles relatives à l’infiltration des 
eaux pluviales à la parcelle pour favoriser le retour de l’eau directement dans les 
nappes et éviter la saturation des réseaux d’assainissement parasités par ces eaux 
pluviales.  
 

- Le PLU a visiblement revu fondamentalement les limites des zones constructibles en les 
passant de constructibles à non constructibles. L’inverse a-t-il été effectué, à savoir le passage 
de zones inconstructibles à constructibles ?  

o Le PLU doit intégrer de nombreuses évolutions règlementaires (loi Littorale, loi 
Montagne, mise en application du Zéro Artificialisation Nette, …), conduisant ainsi à 
une concentration des aménagements dans le cœur dense de la commune en 
réduisant la constructibilité dans les autres zones. A priori, aucune zone 
inconstructible dans le PLU actuel ne devrait devenir constructible demain pour 
accueillir des nouveaux logements.  

 
- Un point de précision est apporté concernant l’expression des avis des citoyens sur le projet. 

Il est à noter que chaque citoyen a le droit de s’exprimer sur le projet de PLU, soit avant son 
arrêt par courrier adressé à la mairie ou via le registre de concertation, soit après l’arrêt du 
PLU lors de l’enquête publique avec la présence du commissaire enquêteur.  
 

 

Point calendaire : 
- L’arrêt du PLU est envisagé d’ici la fin d’année 2023 ce qui devrait permettre d’avoir une 

enquête publique au 2eme trimestre 2024 et une approbation du nouveau PLU à l’été/ 
automne 2024. 


